
Délibération n° 014 

 
Objet : Approbation du compte administratif et du compte de gestion 1999 

  
 

Le Comité Syndical 
sur proposition du Président 

après en avoir délibéré 
 

Vu le compte de gestion présenté par le Trésorier du Syndicat Mixte 
 
* approuve le compte administratif du Syndicat Mixte pour le Schéma Directeur de la Région 

de Strasbourg pour l’exercice 1999 ci-joint et dont les résultats, conformes au compte de 
gestion, se présentent comme suit en dépenses et en recettes : 

 
Section de fonctionnement – Dépenses 
Chapitres 

011 Charges à caractère général    17 632,35 Frs 
  64 Charges de personnel      82 137,06 Frs 
  65 Autres charges de gestion courante 1 000 000,00 Frs 
  ______________ 
 TOTAL 1 099 769,41 Frs 

 
Section de fonctionnement – Recettes 
Chapitres 

  74 Dotations, subventions et participations 2 138 988,62 Frs 
  ______________ 
 TOTAL 2 138 988,62 Frs 
 

Section d’investissement – Dépenses 
Chapitres 

  21 Immobilisations corporelles        8 103,00 Frs 
  ______________ 
  TOTAL        8 103,00 Frs 

 
Section d’investissement – Recettes 
Néant 
 

Résultat de l’exercice 1 031 116,21 Frs 
 
* approuve le compte de gestion présenté par le Trésorier du Syndicat Mixte aux mêmes 

montants  
 
 

Adopté par le Comité Syndical 
en date du 16 juin 2000 


